
Comment financer votre innovation grâce
au Crédit d'Impôt Recherche ?

Vous êtes éligible au dispositif de Crédit d’Impôt Recherche ? Plus précisément :

- vous menez des activités de recherche fondamentale, de recherche appliquée
ou de développement expérimental ?

- vous menez des activités en vue de développer ou améliorer vos produits / process
(existants ou actuels) ?

Vous n’avez pas d’équipe projet pour gérer votre Crédit d’Impôt Recherche en interne ?

Vos services techniques et financiers sont trop cloisonnés ?

Vous avez tout simplement d’autres priorités pour le moment ?

LLee  ddiissppoossiittiiff  ddee  CCrrééddiitt  dd’’IImmppôôtt  RReecchheerrcchhee  eesstt  aauussssii  aattttrraaccttiiff  ffiinnaanncciièèrreemmeenntt  qquuee  ccoommpplleexxee
àà  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  eett  nnéécceessssiittee  uunnee  ééqquuiippee  pplluurriiddiisscciipplliinnaaiirree  ddee  hhaauutt  nniivveeaauu..

Notre solution

� Vous accompagner dans la mise en place ou l’amélioration de la gestion du dispositif
grâce à notre méthodologie éprouvée

� Mobiliser des synergies de compétences capables de comprendre les différents services
impliqués dans votre entreprise : consultants spécialistes en R&D, ingénieurs, docteurs, financiers,
comptables, experts fiscalistes

� Concilier les aspects scientifiques et techniques avec les aspects financiers

Notre valeur ajoutée

� Une synergie de compétences difficilement mobilisables en entreprise
� Une collaboration pérenne : nous vous transmettons progressivement notre savoir-faire

tout en vous assurant un accompagnement dans la durée
� Une implication identique sur toutes nos missions, quelle que soit la taille de l’entreprise
� Une mission « sur mesure », adaptée à votre situation avec des consultants disponibles

pour répondre à vos interrogations
� Une cellule de veille fiscale dédiée
� Des garanties d’assistance opérationnelle en cas de contrôle par l’administration fiscale
� Une rémunération essentiellement basée sur les économies réalisées



Notre offre Définition objective du périmètre
des activités ouvrant droit au
Crédit d’Impôt Recherche

Valorisation optimisée des
actions de R&D

Sécurisation du Crédit d’Impôt Recherche
obtenu par la constitution de dossiers
justificatifs techniques et financiers

Suivi et assistance
en cas de contrôle fiscal

En travaillant avec LowendalMasaï, vous avez l’opportunité :

- d’optimiser votre Crédit d’Impôt Recherche par la comptabilisation exhaustive des dépenses
de R&D éligibles

- de sécuriser votre dossier par l’interprétation rigoureuse des critères d’éligibilité fixés
par l’Administration

Outre le Crédit d’Impôt Recherche, nous vous permettons de trouver et d’obtenir les
financements adaptés à votre situation en vous évitant ainsi des démarches fastidieuses.

Nous aidons également les entreprises éligibles à obtenir le statut de Jeune Entreprise
Innovante (J.E.I) ainsi que les exonérations fiscales et sociales liées à ce statut.

Loi de Finances et Crédit d’Impôt Recherche

Régulièrement amélioré par la législation, le dispositif de Crédit d’Impôt Recherche vous permet
de réduire de façon significative votre impôt sur les sociétés. 

Quelques nouvelles mesures apportées par la Loi de Finances 2008 :

- suppression du plafond de 16 millions d’Euros du Crédit d’Impôt Recherche
- simplification du calcul du Crédit d’Impôt Recherche : disparition de la part en accroissement

et triplement de la part de calcul en volume (30% des dépenses de R&D engagées sur une année)
- hausse de ce même taux à 50%, pour les entreprises qui bénéficient du Crédit d’Impôt Recherche

pour la première fois ou depuis plus de 5 ans

Pour plus d’informations :
01 55 65 18 00
contact-fi@lowendalmasai.com

16, rue Washington F-75399 Paris Cedex 08
Tel: +33 (0)1 55 65 18 00  Fax: +33 (0)1 55 65 18 01
www.lowendalmasai.com
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